
Retrouvez tous les marchés publics et privés
parus sur les 12 départements du Grand Ouest sur :
www.centraledesmarches.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 Fax 0 820 309 009 (0,12 € la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023,
soit 0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines
annonces légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Greffe du Tribunal de Commerce
de la Roche-sur-Yon

Artisans, PME
cette rubrique est faite pour vous
Consultez les marchés publics sans formalités*
des collectivités locales ou régionales. Vous
pouvez les retrouver également sur le site
annonces-legales.ouest-france.fr
*hors les procédures formalisées du code des marchés

Les Sables d'Olonne - Résidence Saint-Armel
Réhabilitation de 76 logements collectifs

PROCÉDURE ADAPTÉE
Marché privé
Marché de travaux
1 - Pouvoir adjudicateur : Vendée Logement esh, 6, rue du Maréchal-Foch,
CS 80109, 85003 La Roche-sur-Yon cedex.
2 - Mode de passation : procédure adaptée (R.2123-1 du Code de la commande
publique).
3 - Objet : réhabilitation de 76 logements collectifs aux Sables d'Olonne.
4 - Durée des travaux : 20 mois (compris période de préparation de 1 mois) à par-
tir de septembre 2026.
5 - N° et désignation des lots :
Lot 01 : voirie, espaces verts, aménagements extérieurs.
Lot 02 : gros oeuvre.
Lot 03 : charpente bois, bardage bois et panneaux compacts.
Lot 04 : couverture tuile, zinguerie.
Lot 05 : isolation thermique extérieure, peinture extérieure.
Lot 06 : menuiseries extérieures, occultations.
Lot 07 : serrurerie.
Lot 08 : menuiseries intérieures.
Lot 09 : cloisonnement, faïence.
Lot 10 : revêtements de sols souples.
Lot 11 : peinture intérieure.
Lot 12 : électricité.
Lot 13 : chauffage, ventilation, plomberie.
Lot 14 : traitement et revalorisation des déchets.
6 - Critères d'attribution : l'offre économiquement la plus avantageuse sera ap-
préciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
- prix des prestations : sur 50 %,
- valeur technique : sur 50 %.
7 - Renseignements complémentaires :
a) Adresse à laquelle le dossier de consultation des entreprises peut être
obtenu : plateforme de dématérialisation de Vendée Logement esh pour téléchar-
gement du dossier et réponse en ligne sur le site de La Compagnie du Logement,
Espace Entreprises.
b) Correspondant technique : Pelleau et Associés Architectes, 30, rue Molière,
85000 La Roche-sur-Yon.
c) Correspondant administratif : service achats, Julie Challet. Tél. 02 51 45 23 65.
Mail : j.challet@cie-logement.fr
d) Date limite de remise des offres : mercredi 3 juin 2026 à 12 h 00 au plus tard.
8 - Date d'envoi du présent avis à la publication : 4 mai 2026.

Autres marchés

Notaires associés
Saint-Jean-de-Monts
Noirmoutier-en-l’Île

Saint-Gilles-Croix-de-Vie - Soullans
Brétignolles-sur-Mer - Villeneuve-en-Retz

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Franck Pinvidic,
notaire associé de la SAS « Océan Notai-
res & Conseils », titulaire d’un office nota-
rial à Saint-Jean-de-Monts, 13, boulevard
Maréchal-Juin le 30 avril 2026, a été cédé
par la SARL Peaudeau Nicolas, dont le
siège est à La Chaize-Giraud (85220),
2, rue de la Gîte, ZA La Croisée Mairand,
Siren 812 515 971 RCS La Roche-sur-Yon
à la SARL Le Fournil de Sylvain, dont le
siège est à La Chaize-Giraud (85220),
2, rue de la Gîte, ZAE La Croisée Mairand,
Siren numéro 104 126 057 RCS La Ro-
che-sur-Yon, le fonds artisanal et de com-
merce de boulangerie, pâtisserie, choco-
laterie, confiserie, restauration sur
place/à emporter, cours de cuisine, vente
de produits relatifs à l’art de la table, com-
posé de deux établissements distincts,
l’établissement principal exploité à La
Chaize-Giraud (85220), 2, rue de la Gîte,
ZAE la Croisée Mairand et l’établisse-
ment secondaire exploité à l’Aiguillon-sur-
Vie (85220), 20, rue Georges-Clemen-
ceau.
La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de
220 000 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial 13, bou-
levard du Maréchal-Juin, (85160) Saint-
Jean-de-Monts où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.
Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.
Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.
Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

Marchés publics
Procédure adaptée

1 journal, 4 cahiers

Vie des sociétés

Commune de Saint-Pierre-du-Chemin
Travaux pour la rénovation de la salle de sports

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur : commune de Saint-Pierre-du-Chemin. Type de
numéro national d’identification : Siret. N° national d’identification :
21850264900013. Ville : Saint-Pierre-du-Chemin. Code postal : 85120.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 0286.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : M. Frédéric Mitri.
Adresse mail du contact : f.mitri@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 07 89 95 78 78.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle, preuve par tout moyen.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre
d’affaires concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles, DC2 ou documents équivalents ; la preuve
d’une assurance pour les risques professionnels en cours de validité, Attestation
d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle (preuve par tous moyens) ; une déclaration indiquant les
moyens humains généraux du candidat (effectifs, organigramme, CV...) ; une des-
cription de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat
dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techniques géné-
raux).
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : le 29 mai 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : marché de travaux pour la rénovation de la salle de sports.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Saint-Pierre-du-Chemin.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : lots.
Marché alloti : oui.
Description du lot 01 : gros oeuvre.
CPV du lot 01 : 45223220-4.
Lieu d’exécution du lot 01 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 02 : charpente bois.
CPV du lot 02 : 45261100-5.
Lieu d’exécution du lot 02 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 03 : couverture sèche, zinguerie, bardage.
CPV du lot 03 : 45261210-9.
Lieu d’exécution du lot 03 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 04 : couverture étanchéité, Zinguerie.
CPV du lot 04 : 45261210-9.
Lieu d’exécution du lot 04 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 05 : menuiseries extérieures aluminium.
CPV du lot 05 : 45421000-4.
Lieu d’exécution du lot 05 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 06 : plâtrerie sèche.
CPV du lot 06 : 45410000-4.
Lieu d’exécution du lot 06 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 07 : faux plafonds.
CPV du lot 07 : 45421146-9.
Lieu d’exécution du lot 07 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 08 : menuiseries intérieures.
CPV du lot 08 : 45421000-4.
Lieu d’exécution du lot 08 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 09 : carrelage, faïence.
CPV du lot 09 : 45430000-0.
Lieu d’exécution du lot 09 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 10 : peinture, Sol PVC.
CPV du lot 10 : 45442100-8.
Lieu d’exécution du lot 10 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 11 : nettoyage.
CPV du lot 11 : 90911200-8.
Lieu d’exécution du lot 11 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 12 : électricité, courants forts et faibles.
CPV du lot 12 : 45310000-3.
Lieu d’exécution du lot 12 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Description du lot 13 : chauffage, ventilation, plomberie sanitaires.
CPV du lot 13 : 45331000-6.
Lieu d’exécution du lot 13 : Saint-Pierre-du-Chemin.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : oui.
Détail sur la visite : pour les lots 01, 02, 03, 04, 12 et 13, voir article 14 du règle-
ment de consultation pour les modalités.
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex. Tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Commune de Falleron
Travaux pour la réhabilitation et l’extension du Foyer
des Jeunes, 14, rue de l’École

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Objet du marché : marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du
Foyer des Jeunes, 14, rue de l’École, sur la commune de Falleron.
2. Maître d’ouvrage : mairie de Falleron, 11, place de la Mairie, 85670 Falleron.
Tél. 02 51 35 50 91.
Représentant du pouvoir adjudicateur : M. Gérard Tenaud, le maire.
Adresse du profil acheteur : https://www.marches-securises.fr
3. Procédure de passation : procédure adaptée (articles R.2123-1, R.2131-12 et
L.2123-1 du Code de la commande publique).
4. Caractéristiques principales : surface du projet au sol : 67,97 m2 (56,02 m2 de
locaux existants, et 11,95 m2 d’extension).
5. Nombre et consistance des lots :
Lot 01 : désamiantage.
Lot 02 : démolition, gros oeuvre, enduit, VRD.
Lot 03 : couverture tuiles, zinguerie.
Lot 04 : charpente bois.
Lot 05 : menuiserie extérieure aluminium.
Lot 06 : menuiserie Intérieure bois.
Lot 07 : cloisonnement, plafond, isolation.
Lot 08 : revêtement de sol carrelage, faïence.
Lot 09 : peinture, nettoyage.
Lot 10 : électricité, chauffage, plomberie sanitaire, VMC.
6. Modalités de demande du dossier de consultation : le dossier est à téléchar-
ger sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr
7. Date, heure limites et modalités de remise des plis : le vendredi 22 mai 2026
à 12 h 00 obligatoirement par voie électronique sur le profil acheteur
https://www.marches-securises.fr Ils devront respecter les exigences figurant sur
le règlement de consultation.
8. Conditions de participation et critères d’attribution : les conditions de partici-
pation (candidature) et les modalités de leur vérification sont précisées à l’article
9.2.1 du règlement de consultation. Choix de l’offre économiquement la plus avan-
tageuse appréciée en fonction des modalités précisées à l’article 9.2.2 et des critè-
res pondérés énoncés à l’article 10.2 du règlement de consultation : 40 % pour le
prix des prestations et 60 % pour la valeur technique de l’offre.
9. Délai de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de remise
des offres.
Services où les renseignements peuvent être obtenus :
https://www.marches-securises.fr
Date d'envoi de l'avis à la publication : le 27 avril 2026.

Préfecture de la VENDÉE

SAS MARINOVE
Autorisation environnementale - extension

d’une exploitation ostréicole sur le polder du Dain à Bouin

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté préfectoral n° 2026-DCPATE-116 du 30 mars 2026 pris en appli-
cation de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement,
la demande formulée par la SAS Marinove, en vue d’obtenir l’autorisation environne-
mentale pour l’extension d’une exploitation ostréicole sur le polder du Dain à Bouin,
est soumise à enquête publique dans la commune de Bouin, pendant 31 jours consé-
cutifs, du 6 mai 2026 à 9 h 00 au 5 juin 2026 inclus à 12 h 00.
Pendant l’enquête, le public peut prendre connaissance de ce dossier, contenant no-
tamment une étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale, et formuler ses ob-
servations sur un registre ouvert à cet effet en mairie de Bouin, aux jours et aux heures
habituels d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00. Le dossier
est également consultable gratuitement, en ce lieu, sur un poste informatique mis à la
disposition du public pendant ces mêmes horaires et pendant la durée de l’enquête.
M. Rémi Abriol est nommé commissaire enquêteur par le président du tribunal admi-
nistratif de Nantes pour procéder à l’enquête. En cas d’empêchement, l’enquête sera
assurée par Mme Martine Dufresne, nommé suppléante.
Il recevra en personne les observations du public, écrites ou orales, en mairie de
Bouin :
- le mercredi 6 mai 2026 de 9 h 00 (heure d’ouverture) à 12 h 00 ;
- le lundi 11 mai 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 ;
- le samedi 30 mai 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 ;
- le vendredi 5 juin 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 (heure de clôture) ;
Les observations peuvent également être adressées, par écrit, au commissaire enquê-
teur, au siège de l’enquête, en mairie, place de l’Église, 85230 Bouin, ou par mail, à l’at-
tention du commissaire enquêteur : enquetepublique.vendee3@orange.fr
Les observations émises par voie électronique seront accessibles pendant la durée de
l’enquête sur le site internet des services de l’État en Vendée (www.vendee.gouv.fr - ru-
brique Publications - Enquêtes publiques - Commune de Bouin).
Le résumé non technique de l’étude d’impact, la note de présentation, l'attestation
d’absence d’avis de l'autorité environnementale sont consultables sur le site internet
des services de l’État en Vendée, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête
publique et pendant la durée de celle-ci. L’ensemble du dossier est consultable pen-
dant la durée de l’enquête sur le site internet des services de l’État en Vendée.
Des informations complémentaires sur le dossier de demande d’autorisation peuvent
être obtenues auprès de M. Jérémy Breyne, contact.enquetepublique@marinove.
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclu-
sions motivées du commissaire enquêteur en préfecture, en mairie de Bouin et sur le
site internet des services de l’État en Vendée pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête.
Le préfet de la Vendée statuera sur la demande d’autorisation environnementale. La
décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est soit une autorisation as-
sortie du respect de prescriptions soit un refus.

Communauté de communes
VIE ET BOULOGNE

Instauration du Droit de
préemption urbain (DPU) et

délégation du DPU aux communes

AVIS
Par délibération n° 2026D90 en date du
27 avril 2026, le Conseil Communautaire
a décidé, à l'unanimité :
- d’instituer un droit de préemption urbain
tel qu’il en résulte des dispositions léga-
les du Code de l’Urbanisme sur l’ensem-
ble des zones urbaines (U) et des zones
d’urbanisation futures (AU) délimitées au
règlement graphique des plans locaux
d’urbanisme.
- de déléguer à l’ensemble des commu-
nes membres de la communauté de com-
munes Vie et Boulogne, chacune pour ce
qui la concerne, l’exercice du droit de
préemption urbain sur les zones classées
par les documents d’urbanisme zones ur-
baines (U) et à urbaniser (AU), à l’excep-
tion des zones classées à vocation éco-
nomique.
- de donner pouvoir à M. le Président pour
la mise en oeuvre de la présente décision
et procéder aux notifications et aux for-
malités de publicité nécessaires afin de
rendre applicable le droit de préemption
urbain.

Avis administratifsMarchés privés

CA Les Sables d'Olonne Agglomération
Assurance des risques cyber de la ville, du CCAS
et de l'Agglomération des Sables d'Olonne

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : CA Les Sables d'Olonne Agglomération. Numéro
national d'identification : Siret : 20007116500167. Ville : Les Sables-d'Olonne. Code
postal : 85100.
Groupement de commande : non.
Section 2 : communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr/
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Jean-Louis Le Pemp.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir règlement de consultation.
Capacité économique et financière : voir règlement de consultation.
Capacité technique et professionnelle : voir règlement de consultation.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 15 juin 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : assurance des risques cyber de la ville, du CCAS et de
l'Agglomération des Sables d'Olonne.
Code CPV principal : 66510000-8.
Type de marché : services.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : assu-
rance.
Lieu principal d'exécution du marché : Les Sables d'Olonne.
Durée du marché (en mois) : 54.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de
bien vouloir répondre, même par la
négative, aux lettres qui leur parvien-
nent de nos lecteurs, surtout si celles-ci
comportent un timbre pour la réponse

Commune de Longèves
Travaux 2026 sur la voirie communale après
déclaration sans suite de la précédente consultation

PROCÉDURE ADAPTÉE
Marché à procédure adaptée selon l'article L.1111-1 de l'ordonnance n° 2018-1074
du 26 novembre 2018 et de l'article R.2123-1 et suivants du décret n° 2018-1075 du
3 décembre 2018 relatif au Code de la commande publique.
Identification : commune de Longèves.
Pouvoir adjudicateur : M. le Maire, 5, rue de la Pionnerie, 85200 Longèves.
mairie-longeves85@wanadoo.fr
Retrait du dossier : https://www.marches-securises.fr
Critères d’attribution : règlement de consultation.
Recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, 44000 Nantes.
Maître d'oeuvre : Aménagement Ingénierie VRD, 53, rue de la Famille-Allix,
85200 Fontenay-le-Comte. am.i.vrd@orange.fr
Date limite de réception des offres : jeudi 28 mai 2026 avant 16 h 00.
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires «administratifs ou techni-
ques» qui leurs seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront
faire parvenir leurs demandes au plus tard 10 jours avant la date limite de remise
des offres par l'intermédiaire de la plateforme de mise en ligne du marché.

FAILLEBC
Société civile immobilière
Au capital de 1 500 euros

Siège social : 28, avenue Napoléon 1er
85540 MOUTIERS-LES-MAUXFAITS

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à Moutiers-les-Mauxfaits du
1er mai 2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : société civile immobilière.
Dénomination sociale : Faillebc.
Siège social : 28, avenue Napoléon 1er,
85540 Moutiers-les-Mauxfaits.
Objet social :
- L'acquisition, la détention, la gestion,
l'administration et la location de tous
biens immobiliers, ainsi que la réalisation
de toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement à
cet objet, sans modifier le caractère civil
de la société.
Durée de la société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la société
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Capital social : 1 500 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire.
Gérance : Leclair Freddy.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis,
La Gérance.

Société « Ouest-France »,
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Tél. 02 9932 6000
www.ouest-france.fr

Rédaction de Paris :
91, rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 0144 718000.

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 416 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 018048 9366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média,
tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Tirage du
jeudi 07 mai 2026 :
416 428
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